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NOS HONORAIRES 
TRANSACTION 

 
Honoraires applicables à compter du 01/09/2022 

 

 
 
*Pour des honoraires charge vendeur, honoraires sur le prix de vente 
**Pour des honoraires charge acquéreur, honoraires sur le net vendeur 
****Pour une vente en concours : En cas d’inter-cabinet, les honoraires du mandat d’origine seront 
appliqués. 
 
La rémunération du mandataire sera exigible le jour où l’opération sera effectivement conclue et réitérée par acte 
authentique. 
En cas d’exercice d’un droit de substitution ou de préemption, la rémunération restera due par le mandant. 
 


